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Convention collective prime non versé

Par cerede2000, le 28/01/2013 à 19:26

Bonjour,

Je constate dans la convention collective qui est stipulé dans mon contrat qu'une prime
annuelle de congés est prévue.

Pourtant elle n'est jamais versée.

L'employeur est il tenu de versé cette prime à partir du moment ou elle est inscrite dans la
convention collective ?

http://legifrance.gouv.fr/affichIDCCArticle.do;jsessionid=8FCFF45BA0212F2CC9B1C9FEE192A8F1.tpdjo16v_3?idArticle=KALIARTI000022698906&cidTexte=KALITEXT000005658127&dateTexte=29990101&categorieLien=id

Merci.

Par P.M., le 28/01/2013 à 20:16

Bonjour,
Bien sûr que l'employeur est obligé d'appliquer la Convention Collective mais il faudrait savoir
si d'autres primes sont versées...

Par cerede2000, le 28/01/2013 à 20:43

Oui une prime est versé.

Une prime d’intéressement/participation.

En faite j'ai été transféré d'une société de mon groupe vers le groupe lui même.

Avant je touchais une prime de congé en juin et il semble que cette prime n'existe pas dans le
groupe.

Elle n'est pas mentionné dans mon contrat de travail.
Du coup je me demande si cette prime va t'être maintenue.

http://legifrance.gouv.fr/affichIDCCArticle.do;jsessionid=8FCFF45BA0212F2CC9B1C9FEE192A8F1.tpdjo16v_3?idArticle=KALIARTI000022698906&cidTexte=KALITEXT000005658127&dateTexte=29990101&categorieLien=id


Est ce que la société est obligé de me maintenir cette prime ?

Du coup en regardant la convention je découvre qu'une prime de congé est mentionné. Du
coup si il ne me la verse plus est ce que je peut évoqué cette partie de la convention ?

Merci pour vos réponses :)

Par P.M., le 28/01/2013 à 22:33

L'intéressement ou la participation aux résultats de l'entreprise ne sont pas des primes au
sens de la Convention Collective; le tout est de savoir si elle est toujours applicable dans
l'entreprise où vous êtes...

Par cerede2000, le 29/01/2013 à 07:11

Qu'est ce qui pourrait motivé le fait que cette prime n'est pas applicable ?

Par P.M., le 29/01/2013 à 09:06

Bonjour,
Que l'entreprise dans laquelle vous êtes salarié(e) maintenant ne soit pas soumise à la même
Convention Collective...

Par cerede2000, le 29/01/2013 à 12:28

Justement, cette convention est appliqué sur mon avenant.
Donc sur la nouvelle société :)

Par P.M., le 29/01/2013 à 16:29

Donc nous en revenons à l'application obligatoire de la Convention Collective...

Par cerede2000, le 29/01/2013 à 19:58

Ok il n'y a donc aucune raison pour que cette prime ne soit pas versé.

Merci.
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